
Le conditionnement de vos échantillons
Ces 3 points sont essentiels pour garantir la conformité de vos échantillons de 

matériaux et de produits du bâti et permettre leur mise en analyse. 

Conformément à la norme NFX 46-020, le 
conditionnement individuel sous double ensachage 

étanche à l’air est obligatoire.
Taille minimale des sachets : 8 cm x 12cm.

∙ Pas de double ensachage.
∙ Pas d’étanchéité si le sachet est fermé par un nœud, 
par du scotch ou par des agrafes ou si l’échantillon est 

dans une enveloppe ou dans de l’aluminium.

Le conditionnement

∙ Absence de numérotation.
∙ Identification peu lisible.

Identification claire de l’échantillon au marqueur 
indélébile. Triez et regroupez les sachets dans 
l’ordre du bon de commande par dizaine maximum 

avec des élastiques.

L’identification

Un document dédié est disponible sur notre site internet. Vous pouvez le consulter en cliquant ici.

Les quantités minimales

Le prélèvement est conforme et 
l’échantillon part en analyse.

Le prélèvement n’est pas conforme, une remarque est 
ajoutée sur le rapport d’analyse et le reconditionnement 

sera facturé selon le devis associé.

Avant l’envoi de vos échantillons, merci de vérifier que :

Le bon de commande reçu par e-mail en pièce-jointe est imprimé

Vos échantillons sont conformes (double-ensachage individuel et quantité minimale 
d’échantillon à fournir) 

Le bon de commande et les échantillons à envoyer sont en adéquation 

Le bon de commande est signé et inséré dans le colis
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